
 
 

 

 

INSTRUCTEUR/RICE DROITS DES SOLS (F/H) 

LES PRINCIPALES MISSIONS ? 

Rattaché.e à la responsable du service application du droit des sols, au sein d’une 
équipe de 4 agents, l'instructeur/rice est chargé.e pour le compte de 6 communes 
(Arcueil, Cachan, Fresnes, Gentilly, Kremlin Bicêtre, Rungis) de l’instruction et du 
suivi des dossiers d’autorisation du droit des sols. Il/Elle aura les missions suivantes :  
 

- Examiner la conformité et la recevabilité des dossiers 
- Préparer et rédiger la lettre de notification des pièces manquantes ou la 
majoration et prolongation du délai d’instruction 
- Respecter et suivre les délais d’instruction règlementaires conformément 
aux conventions signées avec les villes. 
- Examiner le dossier sur le plan technique : lecture de différents plans, 
traitement des problématiques réglementaires 
- Rédiger le projet de décision 
- Travailler en transversalité avec les services d’urbanisme des communes 

 

N’HÉSITEZ PAS A POSTULER SI 

+ Vous avez un diplôme en urbanisme (licence ou licence pro) 
+ Vous avez une première expérience dans le domaine de l’instruction du droit des 
sols et/ou des connaissances juridiques du droit de l’urbanisme, 
+ Vous maîtrisez l’outil informatique et office 365 
+ Vous est doté.e un fort esprit d’équipe, vous êtes curieux.se et organisé.e 
 
ALORS, ÇA VOUS DIT ?  

Envoyez votre candidature (CV + lettre de motivation) : 

+ par mail à : recrutement@grandorlyseinebievre.fr 

+ par courrier à : Monsieur le Président, Michel Leprêtre 

EPT Grand-Orly Seine Bièvre - Bâtiment ASKIA - 11, avenue Henri Farman 

BP 748 - 94398 Orly aérogare Cédex 

 

DES QUESTIONS TECHNIQUES SUR LE POSTE ? 

Contactez Corinne JACQUEMIN, responsable du service application du droit des sol 
au 06.46.57.68.22 ou par mail : corinne.jacquemin@grandorlyseinebievre.fr 

+ POSTE BASE A CACHAN (94) puis ASKIA ORLY (94) 
 

+ CADRE D’EMPLOI DES REDACTEURS TERRITORIAUX ET 
OUVERT AUX CONTRACTUELS (CDD DE 1 AN OU DE 3 ANS 

APRES CDI) 
 

+ 2 JOURS DE TÉLÉTRAVAIL 
 

+CYCLE DE TRAVAIL DE 37H30 OU 39H (AVEC RTT) 
 

+ ADHESION AU CNAS ET COMITÉ D’ŒUVRES SOCIALES 
 

+CONTRATS EN SANTE ET PREVOYANCE/PARTICIPATION 
FINANCIERE 

 

+ DATE LIMITE DE CANDIDATURE : 31/01/2025 
 
 

L’Établissement Public Territorial Grand-Orly Seine 
Bièvre s’engage dans une politique d’accueil des 
personnes reconnues travailleurs handicapés. 

mailto:corinne.jacquemin@grandorlyseinebievre.fr

